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LES RÈGLES DE MAÎTRISE DE L’URBANISATION A PROXIMITÉ D’UNE
CANALISATION DE GAZ, D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS CHIMIQUES

COMMUNE DE AZERABLES
DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

(indice 1, version du 03/09/2018)

Le présent document est établi lorsqu ’une commune est  impactée ou traversée par une ou

plusieurs canalisations de gaz,  d ’hydrocarbures ou de produits chimiques. Il  a vocation à

porter  à  la  connaissance  de  la  commune  (ou  du  groupement  compétent)  les  règles  de

maîtrise de l’ urbanisation à respecter à proximité de chacun des ouvrages.

Les arrêtés préfectoraux concernant la commune, les cartes au 1/25000ème, ainsi que les 

documents utiles (plaquettes d’ information, CERFA ) cités dans le présent document sont 

disponibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-
urbanisation-et-canalisations-de-r4120.html

Pour des informations plus précises concernant le tracé  des ouvrages, la commune doit se

rapprocher des transporteurs dont les coordonnées sont précisées dans le/les paragraphe(s) ci-

après.

I. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ

Références réglementaires : code de l ’environnement (L.555-16, L.555-27, L.555-28, L.555-29, R.555-30, R.555-30-

1, R.555-31 et R.555-34), arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d ’application du chapitre V du

titre V du livre V du code de l ’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de

gaz naturel ou assimilé, d’ hydrocarbures et de produits chimiques.

Adresse du transporteur :

GRTgaz Territoire Centre Atlantique,

10 Quai Emile Cormerais – BP 70252 – 44818 SAINT HERBLAIN CEDEX

Tél : 02 40 38 85 00

www.grtgaz.com

http://www.grtgaz.com/


I.1. Servitudes liées à la prise en compte des risques

En application de l’article  R.555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP) sont

instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les

canalisations de transport, conformément aux distances figurant dans l’/les arrêté(s) préfectoral(aux) cité(s) ci-

après :

Arrêté Préfectoral de la commune AZERABLES n°2016-19-04 du 19 janvier 2016

Département de Creuse

Ces servitudes de prise en compte des risques encadrent strictement la construction, l’extension et l’ouverture des

établissements recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et des immeubles de grande hauteur (IGH)

selon les modalités décrites ci-après :

• Servitude SUP1,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

majorant  au  sens  de  l’article  R.555-10-1  du  code  de  l’environnement  (en  général  à  la  rupture  de  la

canalisation) :

La délivrance d’un permis de construire et l’ouverture (suite à changement d’usage d’un bâtiment existant

par exemple) d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH, sont subordonnées à la

fourniture d’une  analyse de compatibilité par le porteur de projet  conformément à la méthodologie  de

l’annexe 5 de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 cité en référence.

Pour la réalisation de cette analyse, le porteur de projet doit préalablement adresser le formulaire CERFA

n°15016*1 « demande des éléments utiles de l’étude de dangers » au transporteur concerné.

Cette analyse de compatibilité doit avoir reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable

du transporteur, l’avis favorable du Préfet.

• Servitude SUP2,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.

• Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de

référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.
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Par  ailleurs,  conformément  à  l’article  R.555-30-1 du  code  de  l’environnement,  le  maire  informe  le

transporteu  r  de toute demande de permis de construire, de certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou de

permis d’aménager concernant tout projet (habitation, garage, ...) situé dans l’une des zones de servitude

définies ci-dessus.

I.2. Servitudes de construction et d’exploitation (dites «     servitudes I3     » ou «     servitudes fortes

et faibles     »)

Les servitudes liées à la prise en compte des risques des produits transportés évoqués au paragraphe ci-avant

viennent en complément des servitudes de construction et d’exploitation prises pour les canalisations déclarées

d’utilité  publique.  Ces dernières  sont  non-aedificandi (aucune construction  durable)  et  non-plantandi (aucune

plantation d’arbres ou d’arbustes) conformément à l’article L.555-28 du code de l’environnement.

En application de l’article R.555-34 du code de l’environnement, la largeur des bandes de ces servitudes est fixée

au moment de la construction de l’ouvrage et selon la demande du transporteur. Sauf exception, elle est comprise

entre 5 et 20 mètres, sans être forcément centrée sur la canalisation. Elle est toujours incluse dans la bande SUP1

de prise en compte des risques définie ci-avant.

La  position  précise  des  servitudes  de  construction  et  d’exploitation  est  disponible  auprès  du  transporteur

concerné.

II. CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS 

CHIMIQUES

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.

III. CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ À « HAUTES CARACTÉRISTIQUES »

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.
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LES RÈGLES DE MAÎTRISE DE L’URBANISATION A PROXIMITÉ D’UNE
CANALISATION DE GAZ, D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS CHIMIQUES

COMMUNE DE LA SOUTERRAINE
DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

(indice 1, version du 03/09/2018)

Le présent document est établi lorsqu ’une commune est  impactée ou traversée par une ou

plusieurs canalisations de gaz,  d ’hydrocarbures ou de produits chimiques. Il  a vocation à

porter  à  la  connaissance  de  la  commune  (ou  du  groupement  compétent)  les  règles  de

maîtrise de l’ urbanisation à respecter à proximité de chacun des ouvrages.

Les arrêtés préfectoraux concernant la commune, les cartes au 1/25000ème, ainsi que les 

documents utiles (plaquettes d’ information, CERFA ) cités dans le présent document sont 

disponibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-
urbanisation-et-canalisations-de-r4120.html

Pour des informations plus précises concernant le tracé  des ouvrages, la commune doit se

rapprocher des transporteurs dont les coordonnées sont précisées dans le/les paragraphe(s) ci-

après.

I. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ

Références réglementaires : code de l ’environnement (L.555-16, L.555-27, L.555-28, L.555-29, R.555-30, R.555-30-

1, R.555-31 et R.555-34), arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d ’application du chapitre V du

titre V du livre V du code de l ’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de

gaz naturel ou assimilé, d’ hydrocarbures et de produits chimiques.

Adresse du transporteur :

GRTgaz Territoire Centre Atlantique,

10 Quai Emile Cormerais – BP 70252 – 44818 SAINT HERBLAIN CEDEX

Tél : 02 40 38 85 00

www.grtgaz.com

http://www.grtgaz.com/


I.1. Servitudes liées à la prise en compte des risques

En application de l’article  R.555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP) sont

instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les

canalisations de transport, conformément aux distances figurant dans l’/les arrêté(s) préfectoral(aux) cité(s) ci-

après :

Arrêté Préfectoral de la commune LA SOUTERRAINE n°2016-19-15 du 19 janvier 2016

Département de Creuse

Ces servitudes de prise en compte des risques encadrent strictement la construction, l’extension et l’ouverture des

établissements recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et des immeubles de grande hauteur (IGH)

selon les modalités décrites ci-après :

• Servitude SUP1,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

majorant  au  sens  de  l’article  R.555-10-1  du  code  de  l’environnement  (en  général  à  la  rupture  de  la

canalisation) :

La délivrance d’un permis de construire et l’ouverture (suite à changement d’usage d’un bâtiment existant

par exemple) d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH, sont subordonnées à la

fourniture d’une  analyse de compatibilité par le porteur de projet  conformément à la méthodologie  de

l’annexe 5 de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 cité en référence.

Pour la réalisation de cette analyse, le porteur de projet doit préalablement adresser le formulaire CERFA

n°15016*1 « demande des éléments utiles de l’étude de dangers » au transporteur concerné.

Cette analyse de compatibilité doit avoir reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable

du transporteur, l’avis favorable du Préfet.

• Servitude SUP2,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.

• Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de

référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.
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Par  ailleurs,  conformément  à  l’article  R.555-30-1 du  code  de  l’environnement,  le  maire  informe  le

transporteu  r  de toute demande de permis de construire, de certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou de

permis d’aménager concernant tout projet (habitation, garage, ...) situé dans l’une des zones de servitude

définies ci-dessus.

I.2. Servitudes de construction et d’exploitation (dites «     servitudes I3     » ou «     servitudes fortes

et faibles     »)

Les servitudes liées à la prise en compte des risques des produits transportés évoqués au paragraphe ci-avant

viennent en complément des servitudes de construction et d’exploitation prises pour les canalisations déclarées

d’utilité  publique.  Ces dernières  sont  non-aedificandi (aucune construction  durable)  et  non-plantandi (aucune

plantation d’arbres ou d’arbustes) conformément à l’article L.555-28 du code de l’environnement.

En application de l’article R.555-34 du code de l’environnement, la largeur des bandes de ces servitudes est fixée

au moment de la construction de l’ouvrage et selon la demande du transporteur. Sauf exception, elle est comprise

entre 5 et 20 mètres, sans être forcément centrée sur la canalisation. Elle est toujours incluse dans la bande SUP1

de prise en compte des risques définie ci-avant.

La  position  précise  des  servitudes  de  construction  et  d’exploitation  est  disponible  auprès  du  transporteur

concerné.

II. CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS 

CHIMIQUES

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.

III. CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ À « HAUTES CARACTÉRISTIQUES »

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.
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LES RÈGLES DE MAÎTRISE DE L’URBANISATION A PROXIMITÉ D’UNE
CANALISATION DE GAZ, D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS CHIMIQUES

COMMUNE DE SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT
DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

(indice 1, version du 03/09/2018)

Le présent document est établi lorsqu ’une commune est  impactée ou traversée par une ou

plusieurs canalisations de gaz,  d ’hydrocarbures ou de produits chimiques. Il  a vocation à

porter  à  la  connaissance  de  la  commune  (ou  du  groupement  compétent)  les  règles  de

maîtrise de l’ urbanisation à respecter à proximité de chacun des ouvrages.

Les arrêtés préfectoraux concernant la commune, les cartes au 1/25000ème, ainsi que les 

documents utiles (plaquettes d’ information, CERFA ) cités dans le présent document sont 

disponibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-
urbanisation-et-canalisations-de-r4120.html

Pour des informations plus précises concernant le tracé  des ouvrages, la commune doit se

rapprocher des transporteurs dont les coordonnées sont précisées dans le/les paragraphe(s) ci-

après.

I. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ

Références réglementaires : code de l ’environnement (L.555-16, L.555-27, L.555-28, L.555-29, R.555-30, R.555-30-

1, R.555-31 et R.555-34), arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d ’application du chapitre V du

titre V du livre V du code de l ’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de

gaz naturel ou assimilé, d’ hydrocarbures et de produits chimiques.

Adresse du transporteur :

GRTgaz Territoire Centre Atlantique,

10 Quai Emile Cormerais – BP 70252 – 44818 SAINT HERBLAIN CEDEX

Tél : 02 40 38 85 00

www.grtgaz.com

http://www.grtgaz.com/


I.1. Servitudes liées à la prise en compte des risques

En application de l’article  R.555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP) sont

instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les

canalisations de transport, conformément aux distances figurant dans l’/les arrêté(s) préfectoral(aux) cité(s) ci-

après :

Arrêté Préfectoral de la commune SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT n°2016-20-04 du 20 janvier 2016

Département de Creuse

Ces servitudes de prise en compte des risques encadrent strictement la construction, l’extension et l’ouverture des

établissements recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et des immeubles de grande hauteur (IGH)

selon les modalités décrites ci-après :

• Servitude SUP1,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

majorant  au  sens  de  l’article  R.555-10-1  du  code  de  l’environnement  (en  général  à  la  rupture  de  la

canalisation) :

La délivrance d’un permis de construire et l’ouverture (suite à changement d’usage d’un bâtiment existant

par exemple) d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH, sont subordonnées à la

fourniture d’une  analyse de compatibilité par le porteur de projet  conformément à la méthodologie  de

l’annexe 5 de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 cité en référence.

Pour la réalisation de cette analyse, le porteur de projet doit préalablement adresser le formulaire CERFA

n°15016*1 « demande des éléments utiles de l’étude de dangers » au transporteur concerné.

Cette analyse de compatibilité doit avoir reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable

du transporteur, l’avis favorable du Préfet.

• Servitude SUP2,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.

• Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de

référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.
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Par  ailleurs,  conformément  à  l’article  R.555-30-1 du  code  de  l’environnement,  le  maire  informe  le

transporteu  r  de toute demande de permis de construire, de certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou de

permis d’aménager concernant tout projet (habitation, garage, ...) situé dans l’une des zones de servitude

définies ci-dessus.

I.2. Servitudes de construction et d’exploitation (dites «     servitudes I3     » ou «     servitudes fortes

et faibles     »)

Les servitudes liées à la prise en compte des risques des produits transportés évoqués au paragraphe ci-avant

viennent en complément des servitudes de construction et d’exploitation prises pour les canalisations déclarées

d’utilité  publique.  Ces dernières  sont  non-aedificandi (aucune construction  durable)  et  non-plantandi (aucune

plantation d’arbres ou d’arbustes) conformément à l’article L.555-28 du code de l’environnement.

En application de l’article R.555-34 du code de l’environnement, la largeur des bandes de ces servitudes est fixée

au moment de la construction de l’ouvrage et selon la demande du transporteur. Sauf exception, elle est comprise

entre 5 et 20 mètres, sans être forcément centrée sur la canalisation. Elle est toujours incluse dans la bande SUP1

de prise en compte des risques définie ci-avant.

La  position  précise  des  servitudes  de  construction  et  d’exploitation  est  disponible  auprès  du  transporteur

concerné.

II. CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS 

CHIMIQUES

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.

III. CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ À « HAUTES CARACTÉRISTIQUES »

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.
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LES RÈGLES DE MAÎTRISE DE L’URBANISATION A PROXIMITÉ D’UNE
CANALISATION DE GAZ, D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS CHIMIQUES

COMMUNE DE VAREILLES
DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

(indice 1, version du 03/09/2018)

Le présent document est établi lorsqu ’une commune est  impactée ou traversée par une ou

plusieurs canalisations de gaz,  d ’hydrocarbures ou de produits chimiques. Il  a vocation à

porter  à  la  connaissance  de  la  commune  (ou  du  groupement  compétent)  les  règles  de

maîtrise de l’ urbanisation à respecter à proximité de chacun des ouvrages.

Les arrêtés préfectoraux concernant la commune, les cartes au 1/25000ème, ainsi que les 

documents utiles (plaquettes d’ information, CERFA ) cités dans le présent document sont 

disponibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/maitrise-de-l-
urbanisation-et-canalisations-de-r4120.html

Pour des informations plus précises concernant le tracé  des ouvrages, la commune doit se

rapprocher des transporteurs dont les coordonnées sont précisées dans le/les paragraphe(s) ci-

après.

I. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ

Références réglementaires : code de l ’environnement (L.555-16, L.555-27, L.555-28, L.555-29, R.555-30, R.555-30-

1, R.555-31 et R.555-34), arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d ’application du chapitre V du

titre V du livre V du code de l ’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de

gaz naturel ou assimilé, d’ hydrocarbures et de produits chimiques.

Adresse du transporteur :

GRTgaz Territoire Centre Atlantique,

10 Quai Emile Cormerais – BP 70252 – 44818 SAINT HERBLAIN CEDEX

Tél : 02 40 38 85 00

www.grtgaz.com

http://www.grtgaz.com/


I.1. Servitudes liées à la prise en compte des risques

En application de l’article  R.555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP) sont

instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les

canalisations de transport, conformément aux distances figurant dans l’/les arrêté(s) préfectoral(aux) cité(s) ci-

après :

Arrêté Préfectoral de la commune VAREILLES n°2016-22-11 du 22 janvier 2016

Département de Creuse

Ces servitudes de prise en compte des risques encadrent strictement la construction, l’extension et l’ouverture des

établissements recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et des immeubles de grande hauteur (IGH)

selon les modalités décrites ci-après :

• Servitude SUP1,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

majorant  au  sens  de  l’article  R.555-10-1  du  code  de  l’environnement  (en  général  à  la  rupture  de  la

canalisation) :

La délivrance d’un permis de construire et l’ouverture (suite à changement d’usage d’un bâtiment existant

par exemple) d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH, sont subordonnées à la

fourniture d’une  analyse de compatibilité par le porteur de projet  conformément à la méthodologie  de

l’annexe 5 de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 cité en référence.

Pour la réalisation de cette analyse, le porteur de projet doit préalablement adresser le formulaire CERFA

n°15016*1 « demande des éléments utiles de l’étude de dangers » au transporteur concerné.

Cette analyse de compatibilité doit avoir reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable

du transporteur, l’avis favorable du Préfet.

• Servitude SUP2,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence

réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.

• Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de

référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement (brèche 12 mm de diamètre) :

L’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un IGH est interdite dans cette

bande de servitude.
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Par  ailleurs,  conformément  à  l’article  R.555-30-1 du  code  de  l’environnement,  le  maire  informe  le

transporteu  r  de toute demande de permis de construire, de certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou de

permis d’aménager concernant tout projet (habitation, garage, ...) situé dans l’une des zones de servitude

définies ci-dessus.

I.2. Servitudes de construction et d’exploitation (dites «     servitudes I3     » ou «     servitudes fortes

et faibles     »)

Les servitudes liées à la prise en compte des risques des produits transportés évoqués au paragraphe ci-avant

viennent en complément des servitudes de construction et d’exploitation prises pour les canalisations déclarées

d’utilité  publique.  Ces dernières  sont  non-aedificandi (aucune construction  durable)  et  non-plantandi (aucune

plantation d’arbres ou d’arbustes) conformément à l’article L.555-28 du code de l’environnement.

En application de l’article R.555-34 du code de l’environnement, la largeur des bandes de ces servitudes est fixée

au moment de la construction de l’ouvrage et selon la demande du transporteur. Sauf exception, elle est comprise

entre 5 et 20 mètres, sans être forcément centrée sur la canalisation. Elle est toujours incluse dans la bande SUP1

de prise en compte des risques définie ci-avant.

La  position  précise  des  servitudes  de  construction  et  d’exploitation  est  disponible  auprès  du  transporteur

concerné.

II. CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES OU DE PRODUITS 

CHIMIQUES

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.

III. CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ À « HAUTES CARACTÉRISTIQUES »

Commune non concernée par ce type d’ouvrage.
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SERVITUDES DE TYPE PM2

SERVITUDES RESULTANT DE L'APPLICATION DES ARTICLES L. 515-8 à L. 515-12

DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

a) Servitudes  pouvant être instaurées, au titre de l'article L. 515-8, dans un périmètre délimité autour d'une 

installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE), susceptible de créer, par danger d'explosion ou 

d'émanation de produits nocifs, des risques très importants pour la santé ou la sécurité des populations voisines et 

pour l'environnement (installations soumises à autorisation avec servitudes, référencées AS dans la nomenclature 

des ICPE annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'Environnement).

Ces servitudes peuvent comporter :

- Interdiction ou limitation au droit d'implanter des constructions ou des ouvrages, ainsi qu'au droit d'aménager des 

terrains de camping ou de stationnement de caravanes,

- subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant à limiter le danger 

d'exposition aux explosions ou concernant l'isolation des bâtiments au regard des émanations toxiques,

- limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales qui seraient créées ultérieure-

ment.

b) Servitudes pouvant être instaurées, au titre de l'article L. 515-12 :

- sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation,

- sur l'emprise des sites de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres autour de la zone d'exploita-

tion,

- ou sur l'emprise des sites d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont l'intégrité conditionne 

le respect de la sécurité et de la salubrité publiques.

Outre les interdictions et prescriptions énumérées au a), ces servitudes peuvent comporter :

- interdiction ou limitation des modifications de l'état du sol ou du sous-sol,

- limitation des usages du sol, du sous-sol et des nappes phréatiques,

- subordination de ces usages à la mise en œuvre de prescriptions particulières,

- mise en œuvre de prescriptions relatives à la surveillance du site.

1.2 - Références législatives et réglementaires
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Anciens textes :

- Loi n° 76-663 (dite loi ICPE) du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environ-

nement, modifiée et complétée par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à 

la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, puis abrogée par l'ordonnance n° 

2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de l'environnement,

- Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifié et 

complété par le décret n° 89-837 du 14 novembre1989 relatif à la délimitation des périmètres dans lesquels 

peuvent être instituées des servitudes d'utilité publique en application  des articles 7-1 et 7-2 de la loi n° 76-663 du 

19 juillet 976 modifiée,

- Décret N° 89-838 du 14 novembre 1989 portant application de l'article 7 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

modifiée et modifiant la nomenclature des installations classées ; décret abrogé et remplacé par le décret n°99-1220 

du 28 décembre 1999.

Textes en vigueur :

- articles L. 515-8 et suivants du Code de l'environnement issus de l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 

2000 relative à la partie législative du code de l'environnement,

- article L.515-12 du Code de l’environnement issu de la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocra-

tie de proximité

- articles R. 515-24 à R. 515-31  du Code de l’environnement issus du décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 re-

latif au livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce 

code.

- nomenclature des ICPE annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'environnement.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Servitudes instaurées au titre 

de l'article L. 515-8

- le demandeur d’une 

autorisation d’implanter ou 

modifier une ICPE,

- le maire,

- le préfet.

- le Ministère de l'écologie, 

du développement 

durable, des transports et 

du logement (MEDDTL) - 

Direction Générale de la 

Prévention des Risques 

(DGPR),

- les Directions régionales 

de l’environnement, de 

l’aménagement et du 

logement (DREAL) ou, pour 

l’Île-de-France, la Direction 

régionale et 

interdépartementale de 

l’environnement et de 

l’énergie (DRIEE-IF),

- les Directions 

départementales des 

territoires (DDT ou DDTM)

- l'Inspection des 

installations classées,

- le Conseil départemental 

de l'environnement et des 

risques sanitaires et 

technologiques,

- le Conseil supérieur de la 

prévention des risques 

technologiques.

Servitudes instaurées au titre 

de l'article L. 515-12

- l'exploitant des terrains ou 

des sites mentionnés à 

l'article L. 515-12,

- le maire,

- le préfet.

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression
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 Procédure d'instauration :

A l'initiative :

 a) s'agissant des servitudes instaurées au titre de l'article L. 515-8 :

- soit du demandeur de l'autorisation d'implanter ou de modifier une installation ; il lui appartiendra de faire 

connaître, dans son dossier de demande, le périmètre et les règles dont il souhaite l'institution,

- soit du maire de la commune d'implantation  ou du préfet, au vu de la demande d'autorisation.

b) s'agissant des servitudes instaurées au titre de l'article L. 515-12 :

- soit de l'exploitant,

- soit du maire de la commune où sont situés les terrains ou les sites,

- soit du préfet.

 

Sur la base d'un projet définissant un périmètre et des servitudes arrêté par le préfet :

- sur rapport de l'inspection des installations classées,

- et après consultation des services départementaux et du service de la sécurité civile.

Après enquête publique régie par les dispositions de l'article R. 515-27 (I) du Code de l'environnement et, sauf ex-

ception, confondue avec l'enquête ouverte pour autorisation de l'installation.

Le dossier d'enquête publique comprend notamment les pièces suivantes :

- une carte au 1 / 25 000 ou, à défaut, au 1 / 50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation proje-

tée,

- un plan à l'échelle de 1 / 2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale 

au dixième du rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées pour la rubrique dans laquelle 

l'installation doit être rangée, sans pouvoir être inférieure à 100 mètres. Sur ce plan sont indiqués tous bâtiments 

avec leur affectation, les voies de chemin de fer, les voies publiques, les points d'eau, canaux et cours d'eau,

- un plan d'ensemble à l'échelle de 1 / 200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi 

que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de 

tous les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du demandeur, être admise par l'adminis-

tration,

- un plan faisant ressortir le périmètre à l'intérieur duquel des servitudes seront instaurées ainsi que les aires corres-

pondant à chaque catégorie de servitude,

- un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leur affectation,

- l'énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de ses parties.

Ou après simple consultation écrite des propriétaires par le préfet, dans les cas prévus à l'article L. 515-12, à savoir 

: sur les terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée ou constituant l'emprise d'un site de stockage de 

déchets et lorsque le petit nombre des propriétaires ou le caractère limité des surfaces intéressées le justifie.

Par arrêté de l'autorité compétente pour la délivrance de l'autorisation de l'installation (arrêté du préfet ou du 

ministre chargé des installations classées si les risques peuvent concerner plusieurs départements ou régions). Ces ar-

rêtés sont pris :

- au vu d'un nouveau rapport établi par l'inspection des installations classées sur les résultats de l'enquête et de ses 

conclusions sur le projet,

- et après avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ou du Conseil 

supérieur de la prévention des risques technologiques en cas d'arrêté ministériel.

Ou par décret en Conseil d'État si conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou avis défavorable du ou des 

Conseils municipaux ou encore si opposition du demandeur (dispositions abrogées par la loi 95-101 du 2 février 

1995).
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 Procédure de modification et de suppression :

Selon la procédure d'instauration.

NB : les servitudes autour des installations de stockage de déchets cessent de produire effet dès lors que les déchets 

sont retirés de la zone de stockage.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

- une installation ou un groupement d’installations relevant d’un même exploitant et situées sur un même site y 

compris leurs équipements et activités connexes,

- un terrain pollué,

- un site de stockage de déchets,

- un site d'anciennes carrières.

1.5.2 -Les assiettes

- un périmètre délimité autour d'installations et à l’intérieur de ce périmètre des zones dans lesquelles les servi-

tudes peuvent s’appliquer de façon modulable,

- des parcelles de terrains pollués par l'exploitation d'une installation,

- une emprise de sites de stockage de déchets ou une bande de 200 mètres autour de la zone d'exploitation,

- une emprise d'anciennes carrières ou des surfaces autour de ces sites.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur est tout ou partie de l'emprise de l'installation génératrice de la nuisance (sur des terrains pollués par 

l'exploitation d'une installation ICPE, sur l'emprise des sites de stockage de déchets, sur l'emprise des sites d'an-

ciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la 

salubrité publiques.

Méthode :

- repérer le(s) site(s) générateur(s) de l'ICPE à partir du plan masse de l'arrêté,

- ou repérer le ponctuel de l'ICPE ou de l'ancien site (coordonnées, adresse exploitation , centroïde de batiment...).
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2.1.2 -Les assiettes

Digitaliser les différentes zones de la servitudes constituant l'assiette :

- à partir de l'agglomération des parcelles contenues dans l'arrêté,

- ou à partir d'un tampon autour du générateur.

Exemples plan arrêté et listes parcelles concernées

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Référentiel à grande échelle (RGE) : BD Topo et BD Parcellaire (voire BD Ortho)

La construction graphique du générateur s'établit préférentiellement à partir du RGE :

- couches N_BATI_INDUSTRIEL_BDT, N_RESERVOIR_BDT, N_CONSTRUCTION_PONCTUELLE_BDT, 

éventuellement N_BATI_INDIFFERENCIE_BDT de la BD Topo et couche N_BATIMENT_BDP de BD 

Parcellaire

Dans la mesure du possible, les assiettes reprendront les objets surfaciques (ex : parcelles) 

constituant les différentes zones de la servitude listées dans l'arrêté, ou une zone tampon 

autour du générateur définit par l'arrêté.

Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre

Échelle de saisie minimale, celle du cadastre

Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-

cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup PM2 :

- un point : correspondant au centroïde d'une installation (ex. : un bâtiment d'exploitation),

- un polygone : correspondant aux bâtiments d'exploitations, aux terrains pollués avoisinant les installations de type 

surfacique (ex. : un site de stockage de déchets).

 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude PM2 (ex. : usine et 

ses stockage de déchets).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM2_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

Dernière actualisation : 13/06/2013 7/11



- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, 

taille 14, symbole rond, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les bâtiments d'exploitations et / ou les terrains pollués à l'aide de l'outil polygone  (trame transpa-

rente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-

jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 

assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 

au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 

pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali-

menté par un code :

- PM2 pour les installations classées.

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM2 :

-  une surface : correspondant a l'emprise du périmètre de protection des installations à risques ou terrains pollués.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PM2 est une zone de protection de x mètres (selon l'arrêté) tracé tout autour du générateur 

: 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier PM2_SUP_GEN.tab et l'en-

registrer sous le nom PM2_ASS.tab,

- ouvrir le fichier PM2_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres  (selon l'arrêté) en utilisant l'option Objet / Tampon 

de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier PM2_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-

pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali-

menté par un code :

- PM2 pour les installations classées.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 

avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM2 - installations classées le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter 

la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 

figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 

modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : le centroïde d'un 

bâtiment d'exploitation)

Rond de couleur orangée Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : un site de stockage 

de déchets)

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Zone tampon

(ex. : un périmètre de 

protection autour des 

installations)

Zone tampon composée d'une trame 

carroyée de couleur orangée et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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